
DÉLIBÉRATION COMITE SYNDICAL

PORTANT SUR UNE AFFAIRE D'INTÉRÊT COMMUN

Délibération n°C_20240214_07
ACTUALISATION DES MODALITÉS DE VERSEMENT DU FORFAIT MOBILITÉ DURABLE 

MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION C-2021-12-15/08
Rapporteur : Madame Vinciane BRUNEL, vice-présidente (Ressources Humaines)

Le 14 février 2024 à 18 h 30, le Comité du syndicat de gestion des énergies de la région
lyonnaise régulièrement convoqué le 7 février 2024 s’est réuni en session ordinaire à Centre
culturel  Jean-Moulin,  rue  Fabian  Martin  à  MIONS sous  la  Présidence  de  Monsieur  Eric
PEREZ, Président.

Quorum : 34
Nombre de délégués en exercice : 85

PRÉSENTS :
Titulaires     :  Métropole  de  Lyon :  Nicolas  BARLA,  Vinciane  BRUNEL,  Claude  COHEN,  Miriam
FONTAINE, Thierry HAON, Pierre-Alain MILLET, Éric PEREZ, Anne REVEYRAND, Corinne SUBAÏ.
Communes  :  Bruno THUET (Brignais),  Jean-Philippe CHONÉ (Communay), Guy PERRUSSET (St
Symphorien-d’Ozon)  ; Thierry  SAUNIER  (Albigny-sur-Saône),  Marc  DUBIEF  (Bron),  Sandrine
CARDINAL (Charbonnières-les-Bains), Thierry DUCHARNE (Charly), Alain LEGRAS (Corbas), David
THOMMEGAY (Couzon-au-Mt-d’Or), Michel GIRAUD (Fleurieu-sur-Saône), Rémy RIBAS (Fontaines-
St-Martin),  Jean-Paul  VERNAT (Francheville), Noëlle  MAGAUD (Genay),  Alipio  VITORIO (Givors),
Pierre GERVAIS (Limonest), Yves JASSERAND (Marcy l’Étoile), Bernard DUMAS (Meyzieu), Julien
GUIGUET (Mions),  Gilbert  SUCHET (Montanay),  Arnold  STRUB  (La  Mulatière),  François  JOLLY
(Poleymieux-au-Mt-d’Or), Philippe de la CRUZ (Rillieux-la-Pape), Cyrille BOUVAT (St Cyr-au-Mt-d’Or),
Claude BASSET (St Didier-au-Mont-d’Or),  Frédéric RAGON (St Genis-Laval),  Philippe PERARDEL
(St Germain-au-Mont-d’Or),  Stéphane PEILLET (St Priest),  Pierre BARRELLON (Ste Foy-lès-Lyon),
Jean-Philippe  JAL  (La  Tour-de-Salvagny),  Daniel  SEGOUFFIN  (Vernaison),  Ikhlef  CHIKH
(Villeurbanne).
Suppléants     :    Thierry  DILLENSEGER  (Vourles) ; Jean-Louis  MAGOUTIER  (Craponne), Damien
PAUME (Dardilly), Michèle MUREAU (Quincieux), Jean-Michel ROCHE (Sathonay-Camp).

ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ UN POUVOIR :
Gilbert-Luc DEVINAZ (Métropole de Lyon) à donne pouvoir à Anne REVEYRAND (Métropole de Lyon)
Véronique GIROMAGNY (Métropole de Lyon)  donne pouvoir à Alain LEGRAS (Corbas)
Sylvain GODINOT (Métropole de lyon) donne pouvoir à Eric PEREZ (Métropole de Lyon) 
Agnès GARDON-CHEMAIN (Écully) donne pouvoir à Marc DUBIEF (Bron)
Michel CASTELLANO (Millery) donne pouvoir à Daniel SEGOUFFIN (Vernaison)
Jean-Claude RAY (Métropole de Lyon) donne pouvoir à Corinne SUBAÏ (Métropole de Lyon)
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Secrétaire de séance : Monsieur Julien GUIGUET (Mions)

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités ;

Vu le décret n°2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des
titres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre
leur résidence habituelle et leur lieu de travail ;

Vu le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif  au versement du « forfait  mobilités
durables » dans la fonction publique territoriale ;

Vu  le  décret  n°2022-1557  du  13 décembre 2022  modifiant  le  décret  n°2020-1547  du
9 décembre 2020  relatif  au  versement  du  «  forfait  mobilités  durables  »  dans  la  fonction
publique territoriales

Vu l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n° 2020-543 du 9 mai 2020 relatif
au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l’État ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°69-2024-01-12-00003  en  date  du  12 janvier 2024  relatif  à  la
modification des statuts et compétences du SIGERLy ;

Vu  la  délibération  C-2021-12-15/08  en  date  du  15 décembre 2021  instaurant  le  «  forfait
mobilité durable » pour les agents du SIGERLy ;

Vu la saisine du Comité Sociale Technique du Centre de gestion du Rhône et de la métropole
de Lyon ;

Considérant  que  depuis  le  1er janvier 2021,  les  agents  du  SIGERLy  remplissant  les
conditions de la délibération précitées peuvent bénéficier du « forfait mobilités durables » ;

Considérant que, bien que ces modifications s’appliquent de droit, il convient sans obligation,
de délibérer à nouveau pour prendre en compte les évolutions au 1er janvier 2022 fixées par
le décret n°2022-1557 du 13 décembre 2022 par souci de lisibilité ;

Considérant ce qui suit : 

Le  « forfait  mobilité  durable »  a  pour  objectif  d’encourager  les  travailleurs  à  recourir
davantage aux modes de transports alternatifs et durables pour leur déplacement entre leur
résidence habituelle et leur lieu de travail.

Le « forfait  mobilité durable » consiste en une prise en charge de l’employeur, des frais
engagés par ses agents se déplaçant :
• À vélo ou à vélo à assistance électrique personnel, ou en engin personnel motorisé non

thermique ;
• En covoiturage, en tant que conducteur ou passager ;
• En utilisant les services de mobilité partagée suivants :

- Les services de location ou de mise à disposition en libre-service de véhicules non
thermiques, avec ou sans station d'attache et accessibles sur la voie publique ;

- Les services d’autopartage de véhicules à faibles ou très faibles émissions.
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Les agents éligibles au « forfait mobilité durable » 

Peuvent bénéficier du forfait : 
- Les fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet, temps partiel, temps non

complet ;
- Les agents contractuels de droit public à temps complet, temps partiel, temps non

complet ; 
- Le personnel relevant d’un contrat de droit privé. 

Sont cependant exclus de ce dispositif : 
- Les agents bénéficiant d’un logement de fonction sur leur lieu de travail ; 
- Les agents bénéficiant d’un véhicule de fonction ou de service avec autorisation de

remisage à domicile
- Les agents bénéficiant d’un transport collectif gratuit entre leur domicile et leur lieu de

travail ; 
- Les agents transportés gratuitement par leur employeur.

Montant du « forfait mobilité durable »

Le montant du « forfait mobilités durables » est fixé par référence à l’arrêté définissant son
montant et évoluera automatiquement de plein droit en fonction de la réglementation.

Il dépend du nombre de jours d’utilisation d’un mode de déplacement éligible cité ci-dessus
au cours de l’année civile, soit : 
- 100 € lorsque l'utilisation est comprise entre 30 et 59 jours ;
- 200 € lorsque l'utilisation est comprise entre 60 et 99 jours ;
- 300 € lorsque l'utilisation est d'au moins 100 jours.

Le nombre minimal de jours d’utilisation est modulé selon la quotité de temps de travail de
l'agent. 

L’agent peut utiliser alternativement l’un ou l’autre des moyens de transport au cours d’une
même année pour atteindre le nombre minimal de jours d’utilisation. 

Conditions de versement

L’octroi  du  « forfait  mobilités  durables »  est  subordonné  au  dépôt  d’une  déclaration  sur
l'honneur  établie  par  l'agent  auprès  de  son  employeur  au  plus  tard  le  31 décembre  de
l'année au titre duquel le forfait est versé. Cette déclaration certifie l'utilisation de l'un des
moyens de transport éligibles.

L'utilisation effective de ces moyens de transport peut faire l'objet d'un contrôle de la part de
l'employeur, qui peut demander à l'agent tout justificatif utile à cet effet.

En cas de pluralité  d’employeurs publics,  le montant  du forfait  versé par l’employeur est
déterminé en prenant en compte le total cumulé des heures travaillées. La prise en charge
du forfait par l’employeur est alors calculée au prorata du temps travaillé auprès de chaque
employeur.
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En cas de mobilité au cours de l’année de référence, lorsque l’agent a changé d’employeur
au cours de l’année, il dépose sa déclaration auprès de son dernier employeur au plus tard le
31 décembre de l’année de référence. Elle atteste de l’ensemble des déplacements réalisés
par l’agent au cours de l’année auprès d’employeurs éligibles au forfait.

Le « forfait mobilité durable » est cumulable avec le remboursement des frais de transports
publics ou d'un abonnement à un service public de location de vélos prévus par le décret du
21 juin 2010, mais un même abonnement ne peut pas faire l’objet d’un remboursement à ces
deux titres.

Ayant  entendu  l’exposé  de  son  rapporteur,  Madame Vinciane  BRUNEL,  vice-présidente
(Ressources Humaines)

Le Comité syndical :

APPROUVE la mise à jour des modalités d’octroi du « forfait de mobilité durable » selon les
conditions réglementaires ;

DÉCIDE que le versement du « forfait  mobilité durable » aura lieu en une seule fraction
l'année suivant celle au titre de laquelle le droit est ouvert, et interviendra au cours du mois
de mars ;

RAPPELLE que  le  montant  des  dépenses  est  inscrit  annuellement  au  budget  principal,
chapitre 012.

Après en avoir délibéré à la majorité des suffrages exprimés

Pour : 50 (145 voix)
Contre : 1 (2 voix)
Abstention : 0

À Villeurbanne, télétransmise à la Préfecture du Rhône et rendue exécutoire

#signature1#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  de Lyon,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'État. 
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